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Conseil d’Administration 

E-Vote CA n°8/23-24 

Du 5 au 6 juin 2024  

> Secteur ADMINISTRATIF 

Membres du CA : Taux de participation : 11/17 membres du CA 

Votants : David ANGELATS, Jean-François ANINAT, Anne-Sophie BIEULES, Germain BIEVLIET, Florent 
CHAYET, Christophe FAULMANN, Philippe HAZANE, Marcel MAUREL, Christian PRIVAT, Clément TISSIER, 
Fayza ZIOUECHE. 

Contexte : 

En l’absence du quorum pour voter les nouveaux Statuts lors de l’AGE du 1er juin 2024, il est demandé 

au CA de se prononcer sur la reconvocation de l’AGE le 22 juin 2024 en visioconférence conformément à l’article 

2.2.3 du Règlement Intérieur. Le quorum ne sera alors plus nécessaire. 

La question posée est la suivante : 

Acceptez-vous la reconvocation de l’AGE le 22 juin 2024 en visio conférence ? 

POUR : 11 CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

L’AGE sera reconvoquée le 22 juin 2024, en visioconférence. Le quorum ne sera plus nécessaire à la 
modification des Statuts. 

Christophe FAULMANN 
Président 

Jean-François ANINAT 
Secrétaire Général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


